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  BONNE ANNÉE                                        

 
 
 
 
 

                                                                                       
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En cette nouvelle année, l’équipe municipale souhaite 
bonheur, santé et prospérité à tous les citoyens et 

citoyennes de Saint-Louis-du-Ha! Ha! 
 

 

                        
                LE JOURNAL MUNICIPAL DE SAINT-LOUIS-DU-HA! HA! 
                     Téléphone : 418-854-2260 Télécopieur : 418 854-0717 
                             Site Internet : www.saintlouisduhaha.com 
                          Courriel : municipalite@saintlouisduhaha.com 
                          Facebook : Municipalite Saint-Louis du Ha Ha 
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                                                                                                                      Le 12 janvier 2026 
 
1- MOT DE BIENVENUE                                                                     
 

2- CONFORMITÉ DU QUORUM 
 

3- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

4- ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL : 
 

4.1      Réunion du 1er décembre 2025 
 

5- SUIVI DES DOSSIERS 
 

6- APPROBATION DES COMPTES ET DÉBOURSÉS 
 

7- CORRESPONDANCE : 
 

8- AFFAIRES FINANCIÈRES  
 

8.1     Renouvellement annuel groupe ACCISST 2026 
 

8.2     Augmentation salariale pour l’année 2026 
 

8.3     Autorisation achat de timbres pour taxation 2026 
 

8.4     Renouvellement contrat d’entretien et de soutien des applications de PG Solution 2026 
 

8.5   Renouvellement contrat d’entretien et de soutien des applications de Infotech logiciels   
municipaux 

 

8.6     Paiement redevance pour le gymnase 
 

8.7     Demande de commandite du Club Cabgym 
 

8.8     Renouvellement contrat d’entretien et de soutien des applications de Azimut Géomatiques  
2026 

 

8.9     Demande de commandite les Perce Neige du Témiscouata  
 

9- GREFFE ET ORGANISATION  
 

9.1  Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 463 tarification pour les matières 
résiduelles pour 2026 

 

9.2    Engagement d’une technicienne en administration-comptabilité 
 

9.3    Autorisation de signature  
 

 
 
 
 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS-DU-HA! HA! 
95, rue Saint-Charles 

Saint-Louis-du-Ha! Ha!, Témiscouata, (Québec) G0L 3S0 
Téléphone : 418-854-2260        Télécopieur : 418-854-0717 
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10- SÉCURITÉ PUBLIQUE : 
 

10.1   Autorisation à participer à un colloque en sécurité civile 
 

11- TRAVAUX PUBLICS : 
 

12-  URBANISME : 
 

12.1   Demande de dérogation mineur numéro 13080_610_2025_1078_DM 
 

12.2   Demande de dérogation mineur numéro 13080_610_2025_1087_DM 
 

13-  LOISIRS, CULTURES ET VIE COMMUNAUTAIRES : 
 

13.1   Renouvellement de l’adhésion pour l’association forestière Bas-Laurentienne 2026 
 

13.2   Participation aux programmations 2026 la Semaine de Relâche VIP  
 

14- CAMPING DU LAC DÔLE      
 

15- AFFAIRES DIVERSES : 
 

16- PÉRIODE DE QUESTIONS :  
 

17- LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE : 
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Chers citoyens,  
 

Bonne année 2026 à chacun d’entre vous! Je vous souhaite avant tout la santé, 
bien sûr, mais aussi une année qui saura dépasser vos attentes. 

Qui dit début d’année dit adoption du taux de taxe. Au moment où j’écris ces lignes 
(6 janvier), nous ne sommes pas encore fixés puisque, en raison des élections, 
certains délais ont été nécessaires pour y travailler. J’ai également pris l’initiative de 
reporter le tout au début janvier. Le conseil municipal travaille de façon prudente 
afin d’établir les dépenses futures en fonction des besoins de nos citoyens. 
Évidemment, nous planifions certains projets, mais nous devons toujours demeurer 
prudents, car il s’agit de votre argent. Stratégie, réflexion et vision à long terme sont 
les mots d’ordre lorsque je parle de finances! 

En décembre, plusieurs activités ont eu lieu au centre des loisirs et d’autres sont 
déjà planifiées pour les mois à venir. Je suis très satisfaite de l’équipe en place et 
n’hésitez pas à leur proposer des activités : ils sont ouverts aux suggestions. 
L’année à venir se veut dynamique, notamment avec le Carrefour jeunesse-emploi, 
notre voisin immédiat. Je suis certaine que de belles réalisations verront le jour. 

En terminant, je vous invite à la prudence lors de vos déplacements. Nos équipes 
travaillent fort afin d’assurer la sécurité de notre village, mais nous sommes bel et 
bien en hiver : la vigilance demeure de mise ! Un grand merci à nos employés de la 
voirie d’être fidèles au poste; votre travail est essentiel et grandement apprécié. 

Votre mairesse, 

 

Mélissa Lord 
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Voici le résumé des principaux sujets et 
résolutions du conseil pour le mois 
décembre 2025. 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU LUNDI 1er  

DÉCEMBRE 2025, À 20H 
 

*Dépôt du registre des déclarations des élus 

relatives aux dons et autres avantages 

* Renouveler notre cotisation à la Fédération 

québecoise des municipalités  

* Renouvellement de l’entente de service avec 

Me Rino Soucy 

* Renouvellement des assurances 2026 

*Demande d’aide financière 2026 de la 

fondation du Centre d’étude Collégiales du 

Témiscouata  

*Renouvellement annuel groupe ACCISST 

2025-2026 

*Autorisation pour effectuer un transfert de 

fonds 

*Résolution – calendrier des réunions conseil 

2026 

*Résolution – mandats des élus aux différents 

comités 

* Nomination d’un maire suppléant 

*Nomination d’un remplaçant au maire pour 

assister aux réunions de la MRC 

*Résolution pour confirmer aux organismes les 

personnes qui ont été déléguées aux différents 

comités 

*Acceptation du budget 2025 de l’Office 

d’Habitation du Témiscouata 

*Appui pour l’Appel de l’Action – coupures dans 

les services de soutien aux proches aidants au 

Témiscouata  

*Dépôt de la déclaration des intérêts 

pécuniaires des élus  

*Nomination des personnes au comité 

consultatif d’urbanisme 

*Participation au rassemblement des camps 

*Acceptation de la soumission pour l’éclairage 

de la surface multisport 
 

 

 *Achat d’un nouveau réfrigérateur pour la 
location au gymnase  
*Renouvellement à Tourisme Témiscouata 
pour l’année 2026 
 

Le texte de ces procès-verbaux se retrouve 
sur le site WEB de la municipalité de Saint-
Louis-du-Ha ! Ha ! à l’adresse suivante : 
Municipalite de Saint-Louis-du-Ha ! Ha !  
 
 

 

 

 
INVITATION  

 
LANCEMENT DE LA POLITIQUE 

FAMILIALE ET DES AÎNÉS 
2026-2028 

 

Investir dans les familles et personnes 
aînées, c’est investir dans l’avenir de 

notre collectivité  
 

Jeudi 29 janvier 2026 
 

Centre des loisirs  
 

5 à 7  
 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 

 CHRONIQUE MUNICIPALE 
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          Calendrier des réunions du conseil municipal pour l’année 2026 
 

  Mois   Date 

Janvier Lundi 12 janvier 

Février                     Lundi 2 février 

Mars                     Lundi 2 mars 

Avril                     Lundi 6 avril 

Mai                     Lundi 4 mai 

Juin                     Lundi 8 juin 

Juillet                     Mardi 6 juillet 

Août                     Lundi 3 août 

Septembre Mardi 8 septembre 

Octobre                    Jeudi 5 octobre 

Novembre    Lundi 2 novembre 

Décembre    Lundi 7 décembre 
 
 
 

          RESPONSABILITÉS DES CONSEILLERS ET DES CONSEILLÈRES  
 
 
 

Voici les responsabilités qui ont été attribuées à chaque élu(e) lors de la séance du conseil de 
décembre dernier. 
 

Nom du conseiller (ère) Dossiers 

Loisirs Marie-Pier Morneau          Josiane Lauzier 

Travaux publics Patrick Beaulieu                  Richard Bossé  

Sécurité civile Mélissa Lord  

Service incendie Patrick Beaulieu 

RIDT Patrick Beaulieu          Marie-Pier Morneau 

Tourisme Josiane Lauzier 

Bibliothèque Johanny Morneau-Briand 

Office Habitation Témiscouata  Richard Bossé  

Politique familiale et MADA Johanny Morneau-Briand  
Josiane Lauzier 

VTT et Trans-Témis et motoneige Mathieu Briand 

Transport adapté et collectif  Josiane Lauzier 

Corporation du Sentier Rivière-du-Loup / 
Témiscouata 

Patrick Beaulieu 

Régie Intermunicipale des Infrastructures portuaires 
du Lac Témiscouata 

Mélissa Lord  

Camping Lac Dôle  Mélissa Lord               Marie-Pier Morneau 
Mathieu Briand 

Aster  Mélissa Lord                      Josiane Lauzier 

Comité consultatif d’urbanisme  Patrick Beaulieu 
Johanny Morneau-Briand  

Comité de l’église  Johanny Morneau-Briand  
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                                             CERCLE DE FERMIÈRES 
 

Nous espérons que vous avez passé de joyeuses fêtes et que l’année 2026 vous apportera santé 
et prospérité. 
 

Nous tenons à exprimer notre plus sincère gratitude pour votre participation à notre vente de 
pâtisseries en novembre dernier.  Grâce à votre générosité, nous avons amassé la somme 
impressionnante de 2 225 $, que nous avons fièrement remis à la communauté.  Plus 
précisément, 1 725 $ ont été attribués à la Résidence A. Parent et 500 $ ont été consacrés aux 
jeunes du terrain de jeux.  Votre soutien est inestimable et nous vous en remercions 
chaleureusement. 
 

Nous sommes ravis de vous annoncer notre première activité de janvier, ouverte à tous les 
membres et citoyens. Nous vous invitons à vous joindre à nous pour une session d’apprentissage 
ou de perfectionnement du tricot.  Le cours portera sur la confection de bas tube et débutera le 19 
janvier à 13 h au local des fermières.  Veuillez apporter votre laine et vos aiguilles de taille 2,75 
mm. 
 

Par ailleurs, nous rappelons aux fermières la tenue de leur réunion mensuelle le 12 janvier à 13 h 
30 à la salle municipale.  De plus, des formations sur la fabrication de savons feutrés seront 
offertes les 16 janvier (niveau débutant) et 23 janvier (niveau avancé). 
 

Nous espérons vous accueillir nombreux à ces événements. 
 

 

CLUB DES 50 ANS ET PLUS 
 

Les petits déjeuners recommenceront le mardi 13 janvier à 9h30 au restaurant Mikes de 
Témiscouata-sur-le-Lac secteur Cabano. Bienvenue à tous nos 50 ans et plus et merci de 
confirmer votre présence au 418-854-2583 à Bernadette afin que je puisse réserver. 
 

Les après-midis de carte recommenceront le mercredi 14 janvier 2026. 
 

Une très bonne année à tous. 
 

 

Vie active  
 

Les activités de Vie active débuteront le mardi 13 janvier à 13h30 à la salle municipale. Ces 
activités s’adressent aux personnes de 50 ans et plus. Bienvenue aux nouvelles personnes !  

 

 

Gym Cerveau  
 

Les séances de Gym-cerveau débuteront le jeudi 15 janvier à 13h00 à la salle municipale. Les 
nouvelles personnes qui désirent joindre notre groupe, vous devez communiquer au 418-854-
3192 et demander Louise. 
 

Bienvenue à tous. 
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COMITÉ DES LOISIRS  / CARNAVAL D’HIVER 
 

                           À METTRE À VOTRE AGENDA   
 

Le Comité des loisirs vous invite à son Carnaval d’hiver qui aura lieu du  
5 au 8 février prochain. Surveillez la programmation officielle bientôt sur  
la page Facebook du Comité 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

PÉRIODE D’INSCRIPTIONS  
 

DATE LIMITE : 1er FÉVRIER  
 

 

 
AFASDFFDASDFASFD 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Jeudi 5 février  
Tournoi de Charlemagne 

Organisé par le 
Comité des loisirs  

Vendredi 6 février  
Bingo 

Organisé par le 
Club des 50 ans et plus  

Dimanche 8 février 
Gala musical 

Organisé par les  
Chevaliers de Colomb 

Samedi 7 février  
Tournoi de ballon sur glace amical  

Construction Stef. M.  
 

Glissades 
 

Souper pizza et frites 
 

Soirée musicale avec le  
groupe Somme Duo 
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SERVICE INCENDIE 
 

SOIRÉE CHASSOMANIAK  
 

 
 

La tournée Chassomaniak 2026, 20e anniversaire s’arrêtera  
à Saint-Louis-du-Ha! Ha!, le vendredi 6 février prochain au  
gymnase de l’école Georges-Gauvin et tu ne veux surtout  
pas manquer ça!  
  

Cette soirée est organisée par le service incendie de  
Saint-Louis-du-Ha! Ha! / Saint-Elzéar deTémiscouata. 
 
Les billets sont maintenant en vente au coût de 25 $  
auprès des pompiers ou en ligne sur le site de 
Chassomaniak : www.chassomaniak.com/tournée/. 
Des billets seront disponibles à la porte au coût de 30 $.  
Les profits de la soirée seront remis au service incendie.  
 

Déroulement de la soirée : 3 blocs de films 100% chasse 
 incluant 2 entractes, kiosque Chassomaniak, exposants 
et service de bar et suivi d’une soirée musicale.  
 
Bienvenue à tous !  
 
 
 

 

CENTRE DES LOISIRS 
 

À METTRE À VOTRE AGENDA  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.chassomaniak.com/tournée/
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                                    ANNEAU DE GLACE  
 

Notre responsable travaille fort à offrir une surface sécuritaire et 
de qualité concernant l’anneau de glace qui est situé dans le parc 
La Chanterelle. Une annonce officielle sera fait sur nos réseaux  
sociaux.  
 

Entre-temps, nous vous demandons de ne pas y accéder afin de  
préserver le travail encours.  
 

Merci de votre collaboration et de votre compréhension.  
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                INFO-BIBLIO 
 
 
Jj 
 

                    
 

 
 

LOCATION DE JEUX DE SOCIÉTÉ 
 
 

En collaboration avec Re-Sources Familles du Témiscouata, la bibliothèque met à la disposition 
des jeux de société éducatifs gratuits. Les jeux s’adressent à toute la famille. Ils sont disponibles 
sous forme de prêts et vous pouvez les récupérer sur les heures d’ouverture.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 

        HORAIRE :  Pour le mois de janvier  
                        mercredi 18h30 à 20h 
                            

 

ABONNEMENT POUR LES NOUVEAUX MEMBRES 
 

Le coût pour la carte pour les nouveaux membres est maintenant à 5.00 $ non renouvelable 
                                                                                                             

 
La lecture est la respiration de l’âme. 

    
                                                                                                Emmanuel Perraud 
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                                 VOUS INFORME … 

 
Tri obligatoire des résidus de construction  
 

Vous entreprenez des travaux de construction, rénovation ou démolition? 
Depuis la mise à jour de la réglementation municipale, il est obligatoire de trier les résidus 
générés par vos projets, car ils ne peuvent pas être mis aux déchets. 
 

Concrètement, ça veut dire: 
 

Trier vos matériaux sur place 
 

Favoriser le réemploi quand c’est possible 
 

Apporter les résidus dans un écocentre 
 

NOUVEAUTÉ 2026: ÉCOCENTRE GRATUIT POUR LES MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION 
APPORTÉS PAR LES ENTREPRENEURS S’ILS SONT TRIÉS (quelques conditions 
s'appliquent). 
 

Cette mesure vise à réduire l’enfouissement et à donner une deuxième vie à des tonnes de 
matériaux qui, auparavant, se retrouvaient aux déchets. Un pas important vers une économie 
circulaire au Témiscouata! 
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Suite…  
 

NOUVEAU FONCTIONNEMENT DÈS 2026 
 

Voici ce qu’il faut retenir des changements...  
 

Au Témiscouata, on veut tous réduire ce qui finit aux déchets. Bonne nouvelle, plusieurs services 
utilisables sans frais sont là pour vous aider à trier plus facilement. 
 
À compter d’avril 2026, un seul bac à déchets par adresse sera accepté à la collecte. 
Si vous en sortez un deuxième, il devra porter une vignette annuelle pour être ramassé. Elle 
pourra être achetée auprès de votre bureau municipal.  
 

La collecte du premier bac à déchets est déjà incluse dans votre taxe de service comme tous les 
bacs de récupération donc sans frais additionnels. 
 

Le tri devient obligatoire en tout temps. Les écocentres, les dépôts municipaux et les points 
d’apport volontaire restent accessibles sans frais pour vous donner un bon coup de pouce. 
Pour les conteneurs, c’est simple. Plus le volume est grand, plus la tarification sera élevée. 
 

Si un bac est constamment mal trié ou non conforme, le transporteur n’effectuera pas la collecte 
tant que la situation n’est pas corrigée. 
 

À partir d’avril, un bac supplémentaire sans vignette ne sera plus vidé. 
 

Merci de participer à ces changements. Ensemble, on améliore notre gestion des matières… un 
bac à la fois. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Abonnez-vous à notre page Facebook « RIDT Environnement » pour plus d’informations ou 
visitez notre site ridt.c 
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Afin de promouvoir des solutions de transport durable et accessible, la plate-forme Embarque 
Bas-Saint-Laurent offre un service de covoiturage à toute personne habitant ou visitant la région 
du Bas-Saint-Laurent.  

 

Cette option de transport plus économique, écologique et socialement responsable est facile à 
utiliser.  
 

Ce projet de coopération intermunicipale développé en collaboration avec les huit MRC du Bas-
Saint-Laurent et leurs transporteurs, ainsi qu’avec le Conseil régional de l’environnement du Bas-
Saint-Laurent, est possible grâce au financement du ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation dans le cadre du Fonds régions et ruralité. Il s’inscrit dans les actions structurantes 
de mise en place de la Régie de transport du Bas-Saint-Laurent. 
 

La plateforme est disponible à l’adresse suivante : https://embarquebsl.ca. L’inscription est 
gratuite.  Un soutien est offert pour répondre aux questions des utilisateurs.  

 
À Saint-Louis-du-Ha! Ha! plusieurs s’organisent avec des parents, amis et voisins, mais pour 
certaines personnes c’est plus difficile, nous vous invitons nombreux à covoiturer et à rejoindre 
l’aventure collective d’Embarque Bas-Saint-Laurent. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

https://embarquebsl.ca/
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QUI FAIT QUOI À SAINT-LOUIS-DU-HA! HA! ?  QUI DOIS-JE APPELER ? 
 

CONSEIL MUNICIPAL  
 

Mélissa Lord, Mairesse  
 

Johanny Morneau-Briand, Conseillère siège 1  
    
Richard Bossé, Conseiller siège 2 
 

Patrick Beaulieu, Conseiller siège 3    
 

Mathieu Briand, Conseiller siège 4 
 

Marie-Pier Morneau, Conseillère siège 5     
 

Josiane Lauzier, Conseillère siège 6  
 

 

OFFICIERS MUNICIPAUX ET AUTRES RESPONSABLES (418)                                         COURRIEL 
  

Mélissa Lord, Mairesse …………………………. 854-2260 poste 105 ………. mairie@saintlouisduhaha.com 
 

Marie-Josée Corbin, Directrice générale greffière-trésorière 
                                                                            854-2260 poste 101.……. direction@saintlouisduhaha.com 
 

Karen Gagnon, Directrice générale greffière-trésorière adjointe  
                                                                            854-2260 poste 109 .. municipalite@saintlouisduhaha.com 
 

Marie-Hélène Morneau, Adjointe administrative 854-2260 poste 102 ...…. sec-adm@saintlouisduhaha.com 
 

Daniel Massé, Travaux publics …………...……. 854-3384 …………..……… garage@saintlouisduhaha.com 
                                                                             860-7243 (cellulaire)  
 

Diane Bossé, Coordonnatrice en loisirs ………. 854-2260 poste 103….......... loisirs@saintlouisduhaha.com 
 

Sébastien Bérubé, Directeur Incendies ……….. 551-0737 .……. directeur-incendie@saintlouisduhaha.com 
 

Lise Beaulieu, Inspectrice régionale …………... 899-6725 poste 4428  .………….…lbeaulieu@mrctemis.ca 
 
 

BÂTIMENTS MUNICIPAUX ET AUTRES (418) 
 

Bureau municipal ……………………. 854-2260  
 

Garage municipal ……………………  860-7243 (cell) 
                                                                                                                          
Centre des loisirs. …………………… 854-2260 # 104 
 

Bibliothèque …………………………  854-2260  
 

Bureau de poste …………………… . 854-2539 
 

Fabrique ……………………………… 854-3513 
Bureau ouvert seulement le mardi en après-midi 
 

HORAIRE DU BUREAU MUNICIPAL  
 

Lundi ………………. 9h à 12h - 13h à 16h30  
 

Mardi ………………. 9h à 12h - 13h à 16h30  
 

Mercredi …………… 9h à 12h - 13h à 16h30  
 

Jeudi ………………...9h à 12h - 13h à 16h30  
 

Vendredi …………… FERMÉ  
 

HORAIRE DE LA BIBLIOTHÈQUE 
 

Le mercredi …………………………. 18h30 à 20h  
 
 

 

VOTRE JOURNAL MUNICIPAL LE LIEN  
 est publié à tous les mois et distribuer par la poste. Il est également accessible sur le site internet de la 
municipalité.  

mailto:direction@saintlouisduhaha.com
mailto:municipalite@saintlouisduhaha.com
mailto:sec-adm@saintlouisduhaha.com
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 
 

 

 

 
 

      

4 
Centre des 
loisirs de 13h  
à 17h 

 

5 
Centre des 
loisirs de 13h  
à 21h 

6 
Centre des 
loisirs de 13h  
à 21h 
 

 

7 
Centre des 
loisirs 13h à 
21h 
 
 

Bibliothèque 
18h30 à 20h 
 
 

8 
Centre des  
loisirs 13h à 
21h  
 
 
 

 

9 
Centre des  
loisirs 13h à 
21h   

10 
Centre des 
loisirs de 13h 
à 22h  
 

11 
Centre des 
loisirs de 13h  
à 17h 
  
 

12 
Centre des 
loisirs 13h à 
21h 
 

Réunion Cercle 
des fermières à 
13h30 salle 
municipale 
 

Séance du 
conseil 
municipal à 20h 
à la salle 
municipale 

13 
Centre des 
loisirs 13h à 
21h 
 

Vie active à 
13h30 salle 
municipale 
 

14 
Centre des 
loisirs 13h à 
21h 
 

Bibliothèque 
18h30 à 20h 
 
 
 

15 
Centre des 
loisirs 13h à 
21h 
 

Gym-Cerveau 
à 13h salle 
municipale  
 

16 
Centre des  
loisirs 13h à 
21h   
 

  
 

17 
Centre des 
loisirs de 13h 
à 22h  
  
 

18 
Centre des 
loisirs de 13h  
à 21h 
 

19 
 

Centre des 
loisirs 13h à 
21h 

20 
Centre des 
loisirs 13h à 
21h 
 

Vie active à 
13h30 salle 
municipale 
 

21 
Centre des 
loisirs 13h à 
16h 
 

 

Bibliothèque 
18h30 à 20h 
 
 

22 
Centre des 
loisirs 13h à 
21h 
 

Gym-Cerveau 
à 13h salle 
municipale  

 
 
 
 

 

23 
Centre des  
loisirs 13h à 
21h   
 

24 
Centre des 
loisirs de 13h 
à 22h  
 
Soirée Pub Quiz 
Centre des 
loisirs à 19h  

25 
Centre des 
loisirs de 13h  
à 17h 
  

26 
Centre des 
loisirs 13h à 
21h 
 

27 
Centre des 
loisirs 13h à 
21h 
 

Vie active à 
13h30 salle 
municipale 

28 
Centre des 
loisirs 13h à 
21h 
 
 

Bibliothèque 
18h30 à 20h 
 
 

29 
Centre des 
loisirs 13h à 
21h 
 
 

Gym-Cerveau à 
13h salle 
municipale  
 

5 à 7 
Lancement de 
la Politique 
familiale et des 
ainés Centre 
des loisirs  
 

30 
Centre des  
loisirs 13h à 
21h   
 

 31 

Centre des  
loisirs 13h à 
22h  


